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Assistance au Botswana (A/36/737) .................................... . 72, h 17 decembre I 981 190 

191 Assistance au Zimbabwe (A/36/737) ................................... . 72. h 17 decembre 1981 

Remerciements adresse~ au Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe (A/36/737/Add.l) ....................... . 72, {I 17 decembre 1981 192 

36/225 Renforcement de la capacite du systeme des Nations Unies de faire face 
aux catastrophes naturelles et autres situations revetant le caractere d'une 
catastrophe (A/36/737 /Add.I) ....................................... . 72, a 17 decembre 1981 192 

36/40. Annee mondiale des communications: mise en 
place d'infrastructures des communications 

L'Assemblee generate. 

Rappe/ant sa resolution 32/ 160 du 19 decembre 
1977, relative a la Decennie des transports et des com
munications en Afrique, dans laquelle elle a prie le 
Secretaire general, agissant en consultation avec 
!'Union intemationale des telecommunications et Jes 
autres institutions specialisees interessees, de propo
ser pour examen, selon qu'il conviendrait, une annee 
de la Decennie comme Annee mondiale des communi
cations, en raison de !'importance des transports et 
des communications pour les autres regions du monde, 

Rappe/ant egalement sa resolution 35/109 du 5 de
cembre 1980, relative a I' Annee mondiale des com
munications, par laquelle elle a souscrit aux arran
gements pris par le Conseil economique et social 
concemant I' Annee, 

Rappe/ant en outre la resolution 1981/60 du Conseil 
economique et social, en date du 23 juillet 1981, dans 
laquelle le Conseil a propose que 1983 soit proclamee 
Annee mondiale des communications : mise en place 
d'infrastructures des communications, 

Tenant compte des principes directeurs concernant 
les futures annees intemationales adoptes dans la 
decision 35/424 de I' Assemblee generale, en date du 
5 decembre 1980, 

Ayant examine la note du Secretaire general de 
l'Union internationale des telecommunications con
cernant la mobilisation de ressources volontaires en 
vue de I' Annee mondiale des communications2 , 

Reconnaissant !'importance fondamentale des infra
structures des communications en tant qu'element 
essentiel du developpement economique et social de 
tous les pays, 

Convaincue que I' Annee mondiale des communica
tions foumira a tousles pays !'occasion d'examiner en 
profondeur et d'analyser leur politique en matiere de 
developpement des communications et encouragera la 
mise en place acceleree d'infrastructures des commu
nications, 

1. Fait sienne la proposition formulee par le 
Conseil economique et social au paragraphe 1 de sa 
resolution 1981/60 et proclame l'annee 1983 Annee 
mondiale des communications : mise en place d'infra
structures des communications, I' Union intern.tlio 
nale des telecommunications jouant le role d'insti
tution responsable de I' Annee et etant chargee de 

2 A/36/585, annexe. 

coordonner les aspects interorganisations des pro
grammes et les activites des autres institutions; 

2. Prie tous les Etats de participer activement a 
la realisation des objectifs de I' Annee mondiale des 
communications; 

3. Invite les institutions et organismes competents 
des Nations Unies a cooperer etroitement avec le 
Secretaire general de !'Union intemationale des tele
communications, dans le cadre de leurs mandats res
pectifs, en vue de !'execution du programme de 
l'Annee mondiale des communications; 

4. Invite Jes organisations non gouvernementales 
et les utilisateurs des services de communications a 
participer activement a I' Annee mondiale des commu
nications et a coordonner aussi completement que 
possible leurs programmes pour l'annee, en particulier 
a !'echelon national; 

5. Invite Jes gouvernements et les organisations 
interessees a verser des contributions volontaires pour 
I' Annee mondiale des communications, par l'interme
diaire du Fonds special pour I' Annee mondiale des 
communications gere par !'Union internationale des 
telecommunications, afin d'accroitre le financement 
des projets aux niveaux national, regional et mondial; 

6. Adresse un appe/ aux autorites gouvernemen
tales et aux organismes competents pour qu'ils fassent 
en sorte que des circuits soient disponibles pour rendre 
compte des activites de I' Annee mondiale des commu
nications par Jes moyens d'information existants, y 
compris des emissions radiodiffusees ou televisees, 
en collaboration avec lesdites autorites; 

7. Prie le Secretaire general de !'Union internatio
nale des telecommunications de faire rapport a I' As
semblee generale !ors de sa trente-septieme session. 
par l'intermediaire du Conseil economique et social ~l 

sa seconde session ordinaire de 1982, sur l'etat d'avan 
cement des preparatifs de I' Annee mondiale des 
communications. 
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36/41. Organisation mondiale du tourisme 

L'As.,emhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 32/157 du 19 decembre 
1977 et 33/122 du 19 decembre 1978, relatives a l'Orga
nisation mondiale du tourisme, 

Rappe/ant egalement sa resolution 34/134 du 14 de 
Cl'rnbre 1979 concernant la convocation de la Conk-
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rence mondiale sur le tourisme, en septembre et 
octobre 1980 a Manille, par l'Organisation mondiale 
du tourisme, 

Rappe/ant en outre sa resolution 35/56 du 5 de
cembre 1980, par laquelle elle a proclame la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement 
et adopte la Strategie internationale du developpement 
pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement, 

Prenant note du paragraphe c de la decision 109 
(LIX) du Conseil economique et social, en date du 
23 juillet 1975, par lequel le Conseil a designe !'Orga
nisation mondiale du tourisme pour participer, a titre 
permanent, aux travaux du Conseil, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general de l'Organisation mondiale du tourisme 
concernant la Conference mondiale sur le tourisme3

, 

etabli conformement a la resolution 34/ 134 de I' As
semblee generate, 

Notant avec satisfaction la declaration faite par le 
Ministre du tourisme des Philippines et President de 
la Conference mondiale sur le tourisme devant la 
Deuxieme Commission, le 8 octobre 19814 , sur Jes 
resultats de la Conference tels qu'ils ont ete consa
cres dans la Declaration de Manille sur le tourisme 
mondial 5 adoptee par la Conference, 

Reconnaissant les nouvelles dimensions et le nou
veau role du tourisme comme instrument positif pro
pre a ameliorer la qualite de la vie de tous Jes peuples 
ainsi que comme force vitale pour la paix et la com
prehension internationale, 

1. Accueille avec satisfaction la Declaration de 
Manille sur le tourisme mondial, qui donne des direc
tives pour le developpement harmonieux, equilibre et 
equitable du tourisme national et international; 

2. Prie instamment les Etats de preter dument 
attention aux principes de la Declaration de Manille 
lorsqu'ils elaboreront et appliqueront, selon qu'il con
viendra, leurs politiques, plans et programmes touris
tiques, conformement a leurs priorites nationales et 
dans le cadre du programme de travail de !'Organi
sation mondiale du tourisme; 

3. Prie l'Organisation mondiale du tourisme de 
poursuivre ses efforts en vue du developpement et de 
la promotion du tourisme a I' a venir, en particulier 
dans les pays en developpement, eu egard a !'appli
cation des principes et directives figurant dans la De
claration de Manille; 

4. Prie Jes organisations internationales, intergou
vernementales et non gouvernementales qui s'interes
sent directement ou indirectement au tourisme de 
contribuer, en consultation et en cooperation avec 
!'Organisation mondiale du tourisme, a !'application 
de la Declaration de Manille; 

5. Decide que !'Organisation mondiale du touris
me pourra participer, a titre permanent, aux travaux 
de I' Assemblee generale dans les domaines qui l'inte
ressent; 

J A/36/236, annexe. 
4 Documents officiels de l'Assemblee genera/e, trente-sixieme 

session, Deuxieme Commission, 9• seance, par. 11 a 15. 
-' A/36/236, annexe, appendice I. 

6. Prie le Secretaire general de l'Organisation 
mondiale du tourisme de presenter a I' Assemblee 
generale !ors de sa trente-huitieme session, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social, un rapport 
sur les progres accomplis dans !'application de la 
Declaration de Manille. 
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36/42. Mobilisation de l'epargne des menages 

L' Assemhlee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-Vl) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Ayant a I' esprit les buts et objectifs de la Strategie 
internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement 
figurant en annexe a sa resolution 35/56 du 5 decembre 
1980, en particulier le paragraphe 23, qui traite de la 
mobilisation des ressources financieres nationales 
dans les pays en developpement, 

Convaincue de la necessite et de !'importance d'in
tensifier les efforts pour mobiliser l'epargne des mena
ges dans les pays en developpement en vue d'accroitre 
au maximum les ressources financieres disponibles 
aux fins d'accelerer le developpement, 

Soulignant qu'il continuera certes a incomber au 
premier chef aux pays en developpement de financer 
leur developpement, mais que les ressources finan
cieres exterieures, en particulier !'aide publique au 
developpement, representent un soutien indispensable 
pour les efforts deployes par les pays en developpe
ment eux-memes, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general 
relatif aux resultats du Colloque international de 1980 
sur la mobilisation de l'epargne des menages dans les 
pays en developpement6 et des suggestions faites au 
cours du debat; 

2. Affirme la necessite d'encourager la mise en 
place d'institutions financieres autochtones appro
priees et de stimuler Jes echanges d'idees et d'infor
mations au niveau des gouvernements et des institu
tions pour ce qui est de la mobilisation de l'epargne 
des menages; 

3. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil economique et social, !ors de sa seconde 
session ordinaire de 1982, au sujet des resultats du 
deuxieme Colloque international sur la mobilisation 
de l'epargne des menages dans les pays en develop
pement, qui doit se tenir a Kuala Lumpur en mars 
1982. 

,, A/36/239. 
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